
En 2024, 222 000 Normands vivent 
dans les 63 quartiers de la nouvelle 
géographie prioritaire

222 000 habitants dans 
les 63 quartiers prioritaires 
normands

En 2024, 222 000 Normands vivent dans 
l’un des 63 quartiers prioritaires de la 
politique de la ville (QPV) du territoire, 
soit 6,7 % de la population régionale. La 
Normandie se place en 5e position des 
régions métropolitaines pour cette part, 
1,4 point en dessous de la moyenne 
nationale et dans des proportions 
similaires aux régions Occitanie et Centre-
Val de Loire. Les quartiers prioritaires 
sont, par construction, exclusivement 
urbains. Ainsi, la région Normandie, 
davantage rurale accueille 4 % de 
l’ensemble des résidents en QPV de France 
métropolitaine, tandis qu’elle représente 
5 % de la population hexagonale.

122 200 personnes résident dans 
un QPV de Seine-Maritime. Ce 
département, à dominante urbaine, 
accueille la moitié des habitants 
des QPV de la région. Il se classe 
aussi au 10e rang des départements 
métropolitains comptant le plus 
d’habitants en QPV alors qu’il se 
positionne au 17e rang pour l’ensemble 
de la population. Les intercommunalités 
de la Métropole Rouen Normandie et 
du Havre Seine Métropole   figure 1 
comportent 23 QPV dans lesquels 

résident 110 500 habitants. Par ailleurs, 
l’intercommunalité du Havre présente 
la plus forte part d’habitants en QPV 

dans sa population totale (17 %), loin 
devant celles de Dieppe et d’Alençon qui 
avoisinent les 10 %.

Au 1er janvier 2024, la liste des quartiers prioritaires de la politique 
de la ville a été actualisée. En Normandie, la nouvelle géographie 
prioritaire englobe 63 quartiers, soit un quartier supplémentaire 
par rapport au précédent zonage de 2015. Si le nombre de secteurs 
identifiés est resté quasi stable, huit quartiers sur dix ont vu leur 
périmètre élargi. Désormais, 222 000 Normands résident dans ces 
territoires, soit près de 7 % de la population régionale. Ils étaient 
190 000 en 2015. À lui seul, le département de la Seine-Maritime 
concentre plus de la moitié de la population régionale des quartiers 
prioritaires. Dans l’ensemble, les habitants de ces quartiers se 
caractérisent du reste de la population normande par des niveaux de 
vie très bas auxquels s’ajoutent un éloignement et une précarité de 
l’emploi plus importants, ainsi qu’une forte concentration de familles 
monoparentales. Sur ces trois aspects, les quartiers prioritaires 
normands se distinguent aussi plus spécifiquement de l’ensemble de 
ceux de France métropolitaine.
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Lecture : La Métropole Rouen Normandie abrite 16 quartiers prioritaires dont les habitants représentent 13 % de 
la population totale.
Source : Insee, Recensement de la population 2020.

  1.  Volume et part d’habitants en QPV au sein des intercommunalités 
normandes
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  2.  Indicateurs socio-démographiques des quartiers prioritaires de la politique de la ville de Normandie

Démographie Revenus Insertion professionnelle Logement

Commune (département) Quartier prioritaire de la 
politique de la ville

Population 
municipale 

en 2020

Indice 
de 

jeunesse

Part de familles 
monoparentales  

(%)

Part de 
ménages 

d’une 
personne  

(%)

Part 
d’étrangers 

(%)

Taux de 
pauvreté 

au seuil de 
60 % (%)

Taux de 
chômage  

(%)

Part 
d’emplois 
précaires  

(%)

Part de 
non-

diplômés  
(%)

Part de 16-
25 ans non 
scolarisés 

ou sans 
emploi (%)

Part de 
logements 

sur-occupés 
(%)

Normandie 3 303 500 0,8 17,9 37,0 3,4 13,7 12,5 14,5 24,4 16,3 2,2
Ensemble des QPV Normands 221 591 1,6 37,5 45,7 16,9 46,4 32,9 28,8 44,4 30,5 7,0
Ensemble des QPV de France métropolitaine 5 307 455 1,8 32,8 40,0 23,1 44,3 27,5 22,9 43,7 26,8 13,8
Groupe 1 : « Quartiers avec des difficultés nombreuses : pauvreté, 
chômage, non-diplômés ; plus de familles et de mineurs » 82 992 1,9 38,6 39,8 23,8 52,0 36,7 30,5 49,1 34,2 9,7

Caen (Calvados) Chemin Vert 4 222 1,7 43,9 47,3 17,9 54,0 43,1 28,4 46,6 32,5 7,8
Caen, Fleury-sur-Orne (Calvados) Grâce De Dieu 3 595 1,8 41,4 38,6 23,2 49,0 32,9 35,4 52,6 28,6 7,4
Caen, Ifs (Calvados) Guérinière 4 383 1,8 45,0 46,9 30,6  // 22,2 25,9 58,9 41,5 7,9
Vernon (Eure) Les Églantiers – Valmeux 

Blanchères – Boutardes 4 562 2,1 30,8 33,8 28,9 49,0 30,5 25,9 43,4 31,3 15,1

Évreux (Eure) La Madeleine 9 845 2,4 44,5 39,7 36,0 58,0 40,6 33,7 55,2 37,1 14,6
Évreux (Eure) Nétreville 2 022 1,5 45,3 49,6 30,7 59,0 39,3 38,1 49,7 38,8 14,9
Louviers (Eure) Acacias – La Londe – Les 

Oiseaux – Salengro 2 059 2,7 40,2 33,5 16,4 45,0 34,9 33,8 52,0 51,8 7,2

Alençon (Orne) Perseigne 4 624 1,4 37,0 41,1 22,3 58,0 39,8 29,9 50,2 33,2 7,3
Le Havre (Seine-Maritime) Mont Gaillard – Mare Rouge 9 430 1,7 34,7 35,4 13,6 45,0 35,8 27,0 44,6 31,6 8,2
Le Havre (Seine-Maritime) Bois-De-Bléville 1 780 1,4 29,0 29,6 19,2 47,0 32,9 30,5 45,5 34,3 10,0
Le Havre (Seine-Maritime) Bléville 1 414 2,7 53,1 36,2 13,2  // 37,0 30,2 40,0 31,7 4,8
Le Havre (Seine-Maritime) Caucriauville Soquence 16 022 1,7 40,4 39,3 15,3 47,0 36,4 27,0 47,2 37,2 8,0
Cléon, Saint-Aubin-lès-
Elbeuf (Seine-Maritime) Arts et Fleurs – Feugrais – Novales 2 819 2,1 // 34,5 15,3 44,0 36,9 35,5 45,8 37,4 //

Bihorel, Rouen (Seine-Maritime) Les Hauts De Rouen 10 335 2,3 43,1 42,6 29,7 59,0 40,9 35,0 49,7 36,3 10,8
Saint-Étienne-du-Rouvray 
(Seine-Maritime) Quartier Château Blanc 5 880 2,2 19,6 39,0 36,8 56,0 33,8 33,8 50,0 15,8 11,7

Groupe 2 : « Quartiers avec plus de personnes seules, 
moins de non-diplômés » 67 525 1,6 38,3 52,0 14,5 42,8 29,9 28,8 37,5 23,6 6,3

Caen (Calvados) Pierre Heuzé 1 965 1,7 37,9 46,5 26,2 55,0 29,7 25,1 39,5 // //
Caen (Calvados) Calvaire Saint Pierre 1 484 // 37,9 55,4 // 51,0 36,6 29,0 35,5 // //
Hérouville-Saint-Clair (Calvados) Grande Delle – Val – Belles Portes – 

Grand Parc – Haute Folie – Le Bois 11 629 1,5 37,2 49,5 13,6 39,0 26,9 27,8 32,8 16,6 7,6

Évreux (Eure) Navarre 1 422 // 50,5 51,9 12,2 43,0 20,8 38,2 36,1 // //
Pont-Audemer (Eure) L’Europe 1 901 1,6 // 46,2 3,2 41,0 28,4 39,0 42,7 29,4 //
Saint-Lô (Manche) Val Saint Jean 2 029 1,2 44,9 59,4 8,8 38,0 22,2 28,0 31,6 29,7 //
Saint-Lô (Manche) La Dollée 1 457 // 39,6 66,3 13,8 47,0 30,0 37,5 33,4 30,8 //
Coutances (Manche) Claires Fontaines 1 310 1,2 // 57,5 7,8 41,0 31,1 35,6 42,0 27,2 //
Cherbourg-en-Cotentin (Manche) Maupas – Hautmarais – Brêche Du Bois 1 479 1,6 30,1 51,0 // 33,0 23,6 27,8 37,9 28,3 //
Cherbourg-en-Cotentin (Manche) Fourches – Charcot 1 190 2,0 42,8 52,4 // 43,0 28,5 29,1 31,0 21,7 //
Argentan (Orne) Les Provinces 1 499 1,2 34,9 50,5 13,5 49,0 37,6 29,0 46,7 33,5 //
Le Havre (Seine-Maritime) Centre Ancien – Quartiers Sud 11 600 1,7 36,4 54,7 14,9 41,0 34,9 27,6 37,8 24,1 8,4
Canteleu (Seine-Maritime) Plateau 5 451 1,8 34,4 45,1 18,9 46,0 33,0 27,2 44,3 32,8 5,9
Elbeuf (Seine-Maritime) Centre Ville 7 299 1,5 38,5 50,6 14,2 47,0 31,2 32,0 42,2 29,7 6,9
Grand-Couronne (Seine-Maritime) Quartier BCDM 2 679 1,7 // 46,0 15,5 45,0 26,7 26,7 40,6 28,4 //
Notre-Dame-de-Bondeville 
(Seine-Maritime) Quartier Rosa Parks 1 427 1,4 // 47,9 9,5 39,0 29,5 25,2 38,5 37,3 //

Oissel (Seine-Maritime) Bel Air 2 053 2,1 41,3 43,1 12,5 51,0 36,9 24,1 39,9 38,3 4,0
Rouen (Seine-Maritime) Grammont – Saint Sever – Orléans 9 651 1,4 34,3 56,7 16,9 40,0 27,4 26,9 33,0 19,9 6,4
Groupe 3 : « Quartiers avec moins de chômage et d’emploi précaires, 
plus de familles et de mineurs, moins de familles monoparentales » 26 581 2,2 33,1 35,8 16,5 43,1 28,1 26,8 43,8 28,8 8,3

Honfleur (Calvados) Le Quartier Prioritaire de Honfleur 1 593 2,7 // 23,9 3,3 31,0 22,6 26,4 51,6 27,1 //
Louviers (Eure) Maison-Rouge 1 751 1,6 30,0 36,1 17,9 45,0 26,1 26,8 46,2 27,8 //
Val-de-Reuil (Eure) Centre Ville 7 574 3,2 33,7 34,5 15,0 41,0 28,2 29,2 43,7 29,4 9,7
Gaillon (Eure) Gailloncelle – Verte Bonne 

– Jardin du Bas 1 849 2,3 // 34,4 19,3 41,0 29,1 25,9 45,3 31,5 //

Flers (Orne) Saint-Sauveur – Pont Féron 2 779 1,8 23,5 40,1 23,6 52,0 32,6 30,0 43,8 29,6 7,7
Le Petit-Quevilly (Seine-Maritime) Quartier De La Piscine 4 376 2,0 32,7 38,8 18,9 46,0 28,9 26,2 42,5 28,6 8,1
Saint-Étienne-du-Rouvray 
(Seine-Maritime) Quartier Hartmann – La Houssière 1 747 2,1 34,2 35,1 13,5 41,0 23,5 23,5 38,8 25,1 5,6

Saint-Étienne-du-Rouvray, Sotteville-
lès-Rouen (Seine-Maritime) Buisson-Gallouen 2 922 1,7 36,9 34,8 16,1 48,0 30,0 22,6 42,7 24,0 8,3

Le Petit-Quevilly (Seine-Maritime) Quartier Saint-Julien 1 990 1,9 33,5 39,3 17,1 35,0 28,1 25,4 43,6 33,9 6,2
Groupe 4 : « Quartiers avec des difficultés multiples : chômage, 
non-diplômés ; moins de familles, plus de seniors » 44 493 1,1 37,3 49,8 8,0 43,2 34,4 27,3 46,5 37,7 3,5

Lisieux (Calvados) Hauteville 3 039 1,2 41,6 46,0 8,6 42,0 35,5 29,3 48,3 45,7 4,0
Bernay (Eure) Le Bourg Le Comte 1 279 1,1 31,3 47,3 5,4 41,0 39,3 14,8 39,1 46,6 3,2
Pont-Audemer (Eure) La Passerelle 1 215 1,3 // 41,6 1,5 35,0 32,1 27,5 41,2 45,1 //
Bernay (Eure) Quartier Du Stade 987 0,7 29,0 45,0 // 43,0 31,1 22,2 50,4 38,4 //
Avranches (Manche) La Turfaudière 1 147 0,8 // 60,0 15,0 39,0 26,8 31,7 45,8 43,0 //
Cherbourg-en-Cotentin (Manche) Les Provinces 6 061 1,3 35,6 56,8 13,8 45,0 30,5 29,9 39,3 31,3 3,5
Argentan (Orne) Saint Michel – Vallée d’Auge 2 488 1,0 40,4 54,9 7,2 44,0 32,2 32,5 49,7 31,5 //
Flers (Orne) Saint Michel 1 463 0,8 29,8 46,5 7,9 41,0 37,0 19,7 50,8 41,9 //
L’Aigle (Orne) La Madeleine – Maréchal Leclerc 1 379 1,2 // 56,6 21,3 65,0 45,1 31,0 54,7 53,7 //
Alençon (Orne) Courteille 2 114 1,0 49,7 55,8 6,8 50,0 36,1 25,1 44,6 43,7 //
Dieppe (Seine-Maritime) Val Druel 1 790 1,5 26,3 33,8 4,8 45,0 34,1 26,6 49,6 32,2 //
Dieppe (Seine-Maritime) Neuville 3 036 0,9 32,9 44,7 // 44,0 30,8 26,2 49,4 34,1 //
Dieppe (Seine-Maritime) Les Bruyères 1 676 1,0 32,3 41,4 // 45,0 41,7 30,0 56,3 42,1 //
Gonfreville-l’Orcher (Seine-Maritime) Centre Ville 2 309 1,7 // 37,0 1,6 33,0 29,5 29,6 50,6 32,9 //
Darnétal (Seine-Maritime) Parc du Robec 1 966 1,6 // 43,9 12,1 49,0 43,2 25,1 54,8 44,0 //
Maromme (Seine-Maritime) QPV de Maromme 2 938 1,1 42,3 49,6 8,7 42,0 36,0 26,6 46,9 38,3 4,8
Saint-Étienne-du-Rouvray 
(Seine-Maritime) Quartier Thorez – Grimau 1 265 // 28,1 39,0 13,8 37,0 33,0 20,1 38,0 34,8 //

Barentin (Seine-Maritime) Lalizel 1 006 0,9 40,5 65,2 2,2 41,0 34,8 20,7 49,4 35,7 //
Fécamp (Seine-Maritime) Quartier Du Ramponneau 2 568 1,2 31,1 44,7 // 41,0 33,9 29,3 47,1 40,6 3,7
Le Havre (Seine-Maritime) Tourneville 3 148 0,9 45,4 59,3 12,2 44,0 35,2 24,6 41,2 33,3 4,8
Lillebonne (Seine-Maritime) Quartier Clairval 1 619 1,1 // 47,7 5,4 37,0 36,6 34,2 45,5 36,7 //

Note : // : Secret statistique.
Sources : Insee, Recensement de la population 2020 ; Fichier localisé social et fiscal 2021.
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Dans les autres départements normands, 
la population vivant en QPV est bien 
plus faible : 36 500 dans l’Eure (6,1 % de 
la population), 31 900 dans le Calvados 
(4,6 %), 16 300 dans l’Orne (5,9 %) et 
14 700 dans la Manche (3,0 %).

Les quartiers prioritaires normands 
sont de tailles diverses, allant de 
seulement 987 habitants au Quartier 
du Stade de Bernay, à 16 022 habitants 
à Caucriauville Soquence (au Havre  

 figure 2). Mais la majorité des QPV de 
la région comprennent entre 1 000 et 
3 000 habitants, en Normandie comme en 
France métropolitaine.

Près de la moitié des résidents 
des quartiers prioritaires sont 
en situation de pauvreté

Les contours de la géographie prioritaire 
sont déterminés selon le seul critère 
du revenu. En 2024, le niveau de vie 
médian des QPV normands avoisine les 
1 200 euros par mois, un niveau assez 
similaire aux autres QPV métropolitains, 
mais très inférieur aux 1 900 euros 
mensuels que représente le niveau de vie 
médian de l’ensemble des Normands. De 
ce fait, les habitants des QPV normands 
sont trois fois plus en situation de 
pauvreté monétaire que l’ensemble des 
Normands (46 % contre 14 %). Dans les 
QPV normands, les revenus des résidents 
sont composés pour près de 25 % de 
prestations sociales contre 6 % pour 
l’ensemble des Normands. La part des 
revenus d’activité n’y est que de 56 %, 
tandis qu’elle représente plus de 70 % des 
revenus pour tous les Normands.

Cette part importante des prestations 
sociales est notamment un effet du fort 
taux de chômage dans les QPV (33 % des 
actifs contre 13 % pour l’ensemble des 
Normands). Par ailleurs, les jeunes de 16 à 
25 ans y sont deux fois plus souvent sans 
emploi ou sortis du système scolaire (31 % 
contre 16 %). Ces difficultés résultent en 
partie d’un plus faible niveau de diplôme 
en QPV où 44 % des habitants n’ont aucun 
diplôme, 20 points de plus que dans la 
région. En outre, les emplois occupés par 
les résidents de ces territoires sont bien 
plus fréquemment des postes précaires : 
29 % des habitants sont en emploi à durée 
limitée contre 15 % de l’ensemble des 
Normands, et 26 % occupent un emploi à 
temps partiel (contre 16 %).

Près de quatre familles sur dix 
sont monoparentales dans les 
quartiers prioritaires

Dans les quartiers prioritaires 
normands, 38 % des ménages sont des 
familles monoparentales, une part deux 

  Encadré 1 – En 2024, plus de quartiers prioritaires en Normandie, 
et plus d’habitants qu’en 2015

La liste et le périmètre des quartiers prioritaires de la politique de la ville ont été actualisés 
au 1er janvier 2024. La Normandie compte désormais cinq nouveaux quartiers (trois entrants 
pour la Seine-Maritime et deux dans l’Eure). En revanche, deux QPV sortent de la géographie 
prioritaire en 2024 : Centre-Ville (Colombelles) et Blévile Sud (Le Havre). En outre, quatre 
quartiers ont fusionné pour aboutir à deux nouveaux périmètres à Grand-Couronne et à 
Vernon.

Bien que le nombre de quartiers soit resté quasiment stable en Normandie, la part de 
Normands habitant en QPV a, quant à elle, fortement augmenté (+17 %, contre +10 % en 
France métropolitaine). En effet, huit quartiers sur dix ont vu leur périmètre augmenter dans la 
région, pour un gain total avoisinant les 600 hectares. Cette évolution représente une hausse 
de 36 % de la surface totale des quartiers prioritaires par rapport à 2015. Les modifications de 
périmètre sont très hétérogènes, elles varient d’une perte de 4 ha à Grâce de Dieu (Caen) à un 
gain de 55 ha avec l’extension vers Saint-Sever de l’ancien QPV « Grammont » à Rouen.

  Encadré 2 – Quatre profils de quartiers prioritaires en Normandie

Bien qu’ils soient tous définis par des revenus moyens par habitant très faibles et, 
plus généralement, une forte précarité, les QPV normands ne sont pas tous similaires. 
Ils présentent des caractéristiques qui permettent de les distinguer en quatre groupes 
homogènes   figure.

Le 1er groupe, comportant 15 quartiers, se caractérise par le cumul de nombreuses difficultés 
– la pauvreté, le chômage ou encore la part de non-diplômés y sont plus élevés – et la 
présence plus forte de familles et de mineurs. Les Hauts de Rouen (Rouen, Bihorel), Nétreville 
(Évreux) et Chemin Vert (Caen) font partie de cet ensemble.

Le 2e groupe est composé de 18 QPV et se différencie par une plus grande proportion 
de personnes vivant seules et par un taux plus faible de non-diplômés. On y retrouve les 
quartiers de Fourches – Charcot (Cherbourg-en-Cotentin) et du Calvaire Saint-Pierre (Caen). 

Le 3e groupe englobe 9 quartiers où le taux de chômage est plus faible et où les actifs 
occupent moins souvent des emplois précaires. On y trouve aussi plus de familles et de 
mineurs, et une monoparentalité moins élevée. Les quartiers Centre-ville (Val-de-Reuil) ou 
bien le quartier Hartmann – La Houssière (Saint-Étienne-du-Rouvray) appartiennent à ce 
3e groupe. 

Le 4e et dernier groupe comporte le plus grand nombre de QPV. Il est constitué de 
21 quartiers confrontés à de multiples difficultés, mais avec une intensité plutôt moindre que 
celle observée dans le 1er groupe et accueille moins de familles et plus de seniors. On y trouve 
le Quartier du stade à Bernay, de Saint Michel à Flers et de Courteille à Alençon.

Indicateurs socio-démographiques des groupes de quartiers 
prioritaires normands

Indice de jeunesse

Part de familles monoparentales

Part de personnes seules

Taux de pauvreté à 60 %

Taux de chômage

Part d’emplois précaires

Part de  non-diplômés

Part de 16-25 ans
non scolarisés
ou sans emploi

Taux de sur-occupation
des logements

Part d’étrangers

0,0

0,5

1,0

1,5

« Quartiers avec des difficultés nombreuses : pauvreté, chômage, non-diplômés ;
plus de familles et de mineurs »

« Quartiers avec plus de personnes seules, moins de non-diplômés »

« Quartiers avec moins de chômage et d’emploi précaires, plus de familles et de mineurs,
moins de familles monoparentales »

« Quartiers avec des difficultés multiples : chômage, non-diplômés ; moins de familles,
plus de seniors »

Ensemble des QPV

Lecture : Les résidents des QPV avec des difficultés nombreuses sont 1,4 fois plus fréquemment en situation 
de sur-occupation de leur logement que dans l’ensemble des QPV normands.
Sources : Insee, Recensement de la population 2020 ; Fichier localisé social et fiscal 2021.
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  Définitions

Les quartiers prioritaires de la politique de la ville sont des territoires d’intervention de 
l’État et des collectivités territoriales. Ils sont définis par la loi de programmation pour la ville 
et la cohésion urbaine du 21 février 2014, avec pour objectif commun de réduire les écarts de 
développement entre les quartiers défavorisés et leurs unités urbaines. Ils ont été identifiés selon 
un critère unique, celui du revenu par habitant. En France métropolitaine, la liste des quartiers 
est fixée par le décret n° 2024-806 du 13 juillet 2024.

Le niveau de vie est égal au revenu disponible du ménage divisé par le nombre d’unités de 
consommation (UC). Le niveau de vie est donc le même pour tous les individus d’un même 
ménage. Le niveau de vie correspond à ce qu’Eurostat nomme « revenu disponible équivalent ». 
Les unités de consommation sont généralement calculées selon l’échelle d’équivalence dite de 
l’OCDE modifiée, qui attribue 1 UC au premier adulte du ménage, 0,5 UC aux autres personnes de 
14 ans ou plus, et 0,3 UC aux enfants de moins de 14 ans.

Un individu (ou un ménage) est considéré comme pauvre lorsqu’il vit dans un ménage dont 
le niveau de vie est inférieur au seuil de pauvreté. En France et en Europe, le seuil est le plus 
souvent fixé à 60 % du niveau de vie médian.

L’indice de jeunesse est le rapport entre la population âgée de moins de 20 ans et celle des 
60 ans et plus.

  Pour en savoir plus

• Louza T., Poupet C. (Insee), 
« Les quartiers prioritaires 
normands davantage touchés par 
la monoparentalité, le chômage et 
l’inactivité des jeunes », Insee Analyses 
Normandie no 70, novembre 2019.

• Delamare J. (Insee), « 136 000 haut-
normands dans 39 quartiers prioritaires 
de la politique de la ville », Insee Analyses 
Haute-Normandie no 15, décembre 2015.

• Données sur les quartiers 2024 de la 
politique de la ville, site insee.fr.

• Les quartiers prioritaires : leur 
cartographie et leurs données, Système 
d’Information Géographique de la 
politique de la ville.

fois plus élevée que dans l’ensemble de la 
région. De plus, alors que la Normandie 
présente un indice de jeunesse de 
0,8 jeune de moins de 20 ans par 
personne de plus de 60 ans, les quartiers 
prioritaires ont un indice de jeunesse de 
1,6. Ce niveau est légèrement inférieur 
à celui de l’ensemble des QPV de France 
métropolitaine (1,8). Dans un contexte 
national et régional de vieillissement de 
la population, les habitants des QPV se 
démarquent ainsi par un profil nettement 
plus jeune. Les quartiers prioritaires 
accueillent aussi une part plus importante 
de population étrangère (17 % contre un 
peu plus de 3 % en Normandie), un niveau 
qui reste néanmoins bien en deçà des 
autres QPV hexagonaux (23 %).

Les ménages résidant en QPV sont 
également confrontés à un certain 
nombre de difficultés liées au logement. 
Les résidents occupent en effet plus 
fréquemment un logement sur-occupé 
(7 % contre 2 % dans la région) et 
demeurent aussi plus longtemps dans leur 
logement (39 % de la population en QPV 
habite dans son logement depuis 10 ans 
ou plus, contre 28 % des Normands).

L’éloignement de l’emploi est 
particulièrement important dans 
les quartiers prioritaires normands

Les QPV normands se distinguent par 
une pauvreté monétaire plus forte que 
dans l’ensemble des QPV hexagonaux 
(+2 points). Le quartier La Madeleine 
– Maréchal Leclerc de L’Aigle apparaît 
ainsi parmi les plus concernés de France 
métropolitaine (15e rang sur 1 362) et fait 
partie des 6 QPV normands qui figurent 
parmi les 100 quartiers les plus pauvres.

Facteur majeur de précarité, le taux de 
chômage est significativement plus élevé 
dans les QPV normands, cinq points 
supérieur à celui des QPV de France 
métropolitaine (+2 points par rapport à 
la France hors Île-de-France). L’unique 
QPV de L’Aigle apparaît de nouveau parmi 
les plus touchés de France (29e rang), 
accompagné par les quartiers du Parc du 
Robec (Darnétal : 46e) et du Chemin Vert 
(Caen : 47e). En matière d’emploi, les QPV 
normands comportent également plus de 
jeunes de 16 à 25 ans n’étant ni en emploi 
ni en étude (+4 points par rapport aux QPV 

de l’Hexagone), plus d’emplois à durée 
limitée (+6 points) et plus souvent à temps 
partiel (+4 points).

Les QPV normands se distinguent enfin 
par une plus grande part de familles 
monoparentales (38 % contre 33 % dans 
tous les QPV de France métropolitaine). 
Le quartier de L’Europe à Pont-Audemer 
se positionne d’ailleurs au 1er rang de 
France métropolitaine, avec près de 67 % 
de familles monoparentales, devant les 
quartiers Claires Fontaines (Coutances ; 
61 %) et Bléville (Le Havre ; 53 %) aux 4e et 
12e rangs.

À l’inverse, les QPV normands comptent 
deux fois moins de logements sur-occupés 
(7 % contre 14 %) et nettement moins 
d’étrangers (17 % contre 23 %). 

Camille Hurard, Victor Vignolles (Insee)
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